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IE•«»»»:.)■ ” ST iM îjrss.
on s'abonne dès aujourd'hui à la Sentinelle 

jusqu'au 31 décembre._________
l e s  personnes disposées à remettre 

des lots pour la tom bola de l ’Union des 
Sociétés ouvrières sont priées de le faire 
chez M. Bertrand, an Foyer du Casino, 
ou oliez MM. les membres de la  com 
mission, savoir :
1. M. F. Zltinden, président, Paix 75 
S. M. David Laval, vice-présid., Fritz- 

Conrvoisier, 38.
3. M. César Sehallenberger, secrétaire,

Parc 78.
4. M. Iiouis Christen, vice-secrétaire,

Progrès 60.
5. Xiouis Krankenliagen, caissier, Pro

grès, ».
L>a commission de la  tombola.

La C lia u x - d e - F o n d s

Pharm acie d’oflicc :
M. ffionuier, rue du Stand, 4

T o m b o la  d e  l 'U n io n  d e s  s o c ié té s  o u v r iè re s . —
Assemblée extraordinaire, lundi, à S h. précises du 
soir, au foyer du Casino.

Le com ité.
L e  S e m e u r  (Groupe d’épargne). — Assemblée géné

rale mensuelle, mardi 13. à S 1/a heures du soir, à 
l ’Hôtel-dc-Ville. Amendable.

L 'E c h o  d e  P o u il le r e l ,  C h o ra le  d u  7"' R é g im e n t. 
— Répétition amendable, samedi 10, à 9 h. du 
soir, au local, Brasserie du Lion.

S o c ié té  o rn i th o lo g iq u e . — Réunion, samedi 10, à 
8 7- h. du soir, au local.

C lu b  d e s  « D ’o n  v ie d je  ». Réunion, samedi 10, à 9 h. 
du soir, an local.

S o c ié té  f é d é r a le  d e  g y m n a s tiq u e  L ’A b e ille . — 
Assemblée générale ordinaire, samedi 10, à 8 J/* h. 
du soir, à l'Uùtel-de-Ville (2me étage).

G ro u p e  d ’é p a rg n e  « E co n o m ie  •. — Réunion men
suelle, samedi 10, à 8 t/s li. du soir, au Café Froide- 
vaux. lc r  étage.

M u s iq u e  m i l i ta i r e  « L e s  A rm e s -E é u n ie s  ». — 
Répétition générale, samedi 10, a 8 h. du soir, au 
Casiuo.

S o c ié té  f é d é r a le  de g y m n a s tiq u e , a n c ie n n e  s e c 
tio n . — Assemblée samedi 10, à 8 */a h. du soir, au 
local.

L a  C h a ü x - d e - F o n d s , 10 m a i  1890

Gomme il y a Fagot et fagot, de même aussi 
y a-t-il tombola et tombola. On me prie de 
dire aux lecteurs de la Sentinelle quelques 
mots de celle organisée par l'Union des socié
tés ouvrières de notre ville; c’est une tâche 
d 'autant plus agréable à rem plir que je  la 
considère comme un devoir.

Quelques mots, au sujet du réel but que se 
proposent les initiateurs de cette tombola. 
Nous l’avons dit d'emblée, carrém ent, parce 
que nous n'appartenons pas à cette catégorie 
d’hypocrites qui sans cesse louvoient et y vont 
par quatre chemins : ce qu’il nous faut, c’est 
de l ’argent.

Tout le monde le sait : nous ne sommes pas 
des capitalistes... et nous désirons avoir quel
ques ressources devant nous, c’est p o u r  soute
nir la cause qui nous tien ttan tà  cœ ur,c’est pour 
lu tter d 'une façon efficace, et, prêchant d 'exem 
ple, contre le paupérism e, ce fléau qui ronge 
de plus en plus les nations.

Beaucoup de gens l’ont compris. E t ce nous 
est une satisfaction de penser qu’en nous ac
cordant, sans la moindre observation, l’auto
risation que nous demandions, le Conseil d’E- 
tat a voulu s’associer, en quelque sorte, à l'œ u
vre de réparation envers les classes laborieu

ses, d’amélioration du sort du travailleur, 
œuvre que nous poursuivons tous.

Ce nous est un plaisir de penser qu’en de
hors du canton quantité de gens ont vibré, 
dans le même sentiment d’apaisement et de 
concorde, et se sont fait un devoir de nous en
voyer leurs dons.

Mais par dessus tout, ce qui nous a causé 
une joie, c’est de voir arriver ju squ’à nous 
l’obole du travailler, la pite du pauvre. Nom
bre d’ouvrières se sont donné à tâche de nous 
apporter leur précieux concours dans l ’œuvre 
que nous avions entreprise. Et parm i les syn
dicats, parm i les sociétés, même étrangères à 
l ’Union, nous avons recueilli des sympathies 
qui réconfortent et des encouragements dont 
nous n ’avons jamais douté d’ailleurs.

Cependant, il ne serait pas bon de nous 
reposer sur nos lauriers. A l'heure présente, 
la besogne n ’est faite qu'à moitié. C’est le mo
ment ou jam ais de se montrer.

Nous comptons sur le zèle désintéressé et 
dévoué de tous nos amis. Et nous leur adres
sons ici encore un chaleureux appel. Ce n 'est 
pas lorsqu'on est près de toucher au port qu’il 
s'agit de se décourager.

T ant de vaillaulise, tant d’efforts ne sau
ra ien t être perdus.

Il faut aller de l'avant toujours, quand 
même.

En toutes choses, et surtout lorsqu’il s’agit 
d 'une tombola, il convient de s'insp irer des 
fameuses paroles du Cônrentionnel génial qui 
eut nom Danton, et de se dire :

De l’audace, encore de l'audace, toujours 
de l'audace.

E t si elle manquait à quelques-uns, ce qui 
n ’est pas le cas, nous voudrions pouvoir leur 
offrir le spectacle rassénérant de tous les lots 
qui nous sont parvenus déjà. En un autre mo
ment, plus tard, nous éprouverons un plaisir 
à en donner une description aussi complète 
que possible. Qu'il nous suffise pour aujour
d’hui de dire que L'exposition des dons qui 
nous sont arrivés forme déjà un étalage qui 
ravirait l’œil le plus exigeant.

Je sais des membres de la commission de 
tombola, parmi ceux qui veillent à la conser
vation et â l'arrangem ent de tous ces trésors, 
qui ne tmijoerajenl pas cette exposition con
tre  celle — la 24® — qui a lieu actuellement 
à NeuchâteL

C’est que ce n 'est pas peu de chose,notre 
petit bazar.

Il faut s’y être promené un instant pour 
avoir une idée an peu juste de ce qu’il ren 
ferme.

En attendant que nous fassions cette pro
menade, il est très désirable que les amis dé
voués qui ont bien voulu se charger de re 
cueillir les dons ne se lassent pas de faire leur 
petit tour de village.

S’il est vrai que les choses ne vont pas 
toutes seules toujours, il est non moins exact 
qu’avec de la volonté et une opiniâtreté que 
je  qualifierai de louable, on arrive.

Le tout n ’est pas de partir d’un pied alerte, 
il faut arriver. E t nous arriverons, parce que 
nous le voulons.

*
-» *

Donc, ne laissons pas s’énerver notre cou
rage et s’affaiblir et dim inuer notre bonne 
volonté. Les sympathies que rencontre dans

la population l'Union des sociétés ouvrières, 
nous sont un sû r garant que nous parvien
drons à chef. Mai? pour cela, il faut que, 
comme aux beaux jours du début, il y ait de 
l'enthousiasm e.

La cause que nous soutenons est assez belle 
pour que nous la soutenions de toutes nos 
forces et avec tout l’enthousiasme dont nous 
sommes capables. W . B.

LES SOCIÉTÉS DE CONSOMMATION
Qu’il s'agisse du pain, de la viande, du vin, 

tous les produits servant à l’alimentation su
bissent une m ajoration de 80 à 100 0[0 et plus 
en passant par les mains des divers in ter
médiaires pour arriver du producteur au con
sommateur.

Ainsi, pour les vins, d’après les moyennes 
rigoureusem ent établies, les prix de l'hecto
litre en 1887 sont les suivants : chez le p ro
ducteur, 41 francs ; chez le m archand en gros, 
oo francs; chez le détaillant, 79 fr. 61.

Cette progression est presque uniforme 
pour toutes les années, quelle que soit l’abon
dance de cette récolte.

En 1875, pour la plus grande récolte du 
siècle, 83 millions d’hectolitres, le prix  de 
l’hectolitre fut : chez le producteur, 21 fr.; 
chez le m archand en gros, 32 fr. ; chez le dé
taillant, 54. 50.

Cette énorme majoration se distribue en 
frais généraux, de loyers, de manutention, 
d 'intérêts de capitaux engagés et en bénéfices, 
pertes et profits, pour le commerce en gros 
et pour le commerce en détail.

Il est évident que les consommateurs au
ra ien t d’immenses avantages à se grouper 
pour tra iter directem ent avec le producteur 
et pour supprim er l'énorm e contribution p ré
levée su r les produits par les interm édiaires.

C’est la raison des sociétés de consomma
tion, des sociétés coopératives de boulangerie 
et de boucherie établies dans un grand nom 
bre de villes.

Ces communautés de consommateurs s 'o r
ganisent très difficilement, à cause de l’inertie 
de chacun des intéressés, et quand elles sont 
organisées, elles ne prospèrent et ne rendent 
de réels services que si elles sont bien ad
ministrées, ce qui n 'est pas le plus fréquent. 
Rien de plus séduisant que la théorie, mais 
dans la pratique tout n 'est pas rose. On voit 
souvent le consommateur déserter la boulan
gerie coopérative, la boucherie commune qu'il 
a contribué à fonder pour re tourner au bou
langer et au boucher du coin qui lui font 
quelque crédit.

Il sait bien que ce crédit lui coûte, mais 
c’est le rachat de son imprévoyance et il s’y 
résigne.

Bien plus, on a vu les ouvriers dans quel
ques centres houillers, comme à Decazeville, 
p rendre parti pour les détaillants contre la 
Société coopérative qui leur fournissait la 
m archandise avec un rabais d’un quart ou 
d 'un tiers, et tout récem m ent une grève s'est 
faite, et l’une des revendications des ouvriers 
était : la suppression de leur Société coopéra
tive.

C’est que la Compagnie leur imposait la 
prévoyance par une légère retenue sur les 
salaires.

E t comme la coopération ne peut fonction
n er qu’en opérant au comptant sous peine de 
ruine inévitable et prochaine, cette retenue 
était payée aux ouvriers par la Compagnie 
sous forme de bons en échange desquels ils 
trouvaient à la Société coopérative les choses 
dont ils avaient besoin, vivres et vêtements.

M. Bourde cite comme un modèle la société 
de consommation de Guérigny, dans la Niè
vre. Les sociétaires, au nombre de 1,400, 
paient leur pain 26 cent, le kilo, leur vin, du 
vrai vin de vigne, 83 à S5 le litre, le reste à 
l'avenant. E t la majoration normale qu’ils im 
posent à la m archandise pour les frais géné
raux, les déchets et les pertes, leur donne un 
bénéfice annuel de 65,000 francs qu’ils se p a r
tagent.

Le succès de toute association coopérative 
est à ce prix ; il faut que le consom m ateur 
soit actionnaire lui-même et soit seul action
naire.

Si l’on appelle des capitaux d 'une autre 
provenance en quête de placements sûrs et 
rém unérateurs, la coopération n’est plus qu’un 
vain mot, et l’œuvre n ’est plus qu'une en tre
prise ordinaire où le capital engagé cherche 
légitimement à grossir son revenu ; les con
som m ateurs que l’on a péniblem ent groupés 
au début ne tardent pas à s’éparpiller et à 
revenir aux anciens errem ents.

(P etit Parisien.)

M. Jules Simon publie dans son « P etitjou r- 
nal » l’article suivant :

Je suis allé à la cour d’assises. Vous penserez 
ce que voudrez : comme juré ou comme témoin; 
non en curieux ni en philosophe. Je ne vais ja 
mais là pour étudier la misère ou le vice, parce 
que c’est bien tard.

On l’a amené ; ce n’est pas une cause célèbre. 
Ce n’est qu’un voleur de nuit avec effraction.
— Où êtes-vous né ? — A Paris. — Que fai
saient vos p a re n ts ? — J ’ai jam ais eu de pa
rents. - Enfant trouvé, abandonné, orphelin ?
— Je sais pas. — Qui vous a élevé ? — J ’ai pas 
été élevé? — Vous savez lire? — O u i.— E t 
écrire ? — Je sais pas écrire. — Où avez vous 
appris à lire ? — Chez les frères. — Les aimiez- 
vous? — I me tapaient. — De quoi viviez-vous?
— Je mendiais. — Et vous voliez? - •  Quand ça 
se trouvait. Quand j ’uvais faim. — E t vous cou
chiez dans un garni ou sous les ponts ? — Oui.

— Avez-vous été arrêté ? — Oui. — Mais on 
vous a réclamé. — Qui vous a réclamé ? — Des 
gens qui étaient là. Je ne les connaissais pas.
— Vous vous êtes mal conduit chez eux? — I 
me tapaient. — Vous vous êtes enfui après les 
avoir volés? (Il hausse les épaules d’un -a ir 
insouciant.)

— Vous avez été dans la Commune? P our
quoi ? — Ils sont descendus de M ontmartre, et 
moi avec eux. Ils onterié: «Vive la Commune!» 
et moi avec eux. Ils ont tiré sur les Versaillais, 
et moi avec eux. J ’ai tiré” tout le temps. — 
Qu’est-ce que c’est que la Commune ? — C’est 
pour que tout le monde soit riche. — Vous avez 
été à Nouméa î — Oui. (Elevant la voix) Mais 
j ’ai été amnistié ; — je suis amnistié à cette 
heure, et vous n’avez pas le droit de revenir 
sur tout ça. Ça, c’est du passé, du fini.

— Mais vous avez commis un vol rue Mau- 
buée ? • Je vas vous dire.

Il entame ses explications qui n’expliquent 
absolument rien.

L ’avocat général a été terrible contre cet 
homme qui a volé pour manger et tué — avec 
eux — sans savoir pourquoi.

Il n’a rien dit de la société, qui n ’a jam ais eu 
pour ce criminel que des geôles et ne lui a don
né, en quarante ans, ni une caresse, ni un sou
rire.

Nous sommes beaucoup dans les crimes que 
nous punissons. Il faut acheter par beaucoup 
de charité le droit d’être justiciers.

La Société du sauvetage de l’enfance n’est 
créée que depuis trois ans. Il y avait de bon
nes âmes auparavant qui agissaient au hasard. 
Elles sauvaient un enfant dans le tas. A pré-
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sent, nous allons commencer la grande lutte, la
lutte contre les méchants et la lutte contre le
malheur immérité. A nous, tous les gens de
cœur! ,  , _

Jules S imon.

NOUVELLES ÉTRANGÈRES

France. — Un grave accident est arrivé 
jeudi soir sur le plateau de Malleville après 
les exercices de tir ; deux hommes ont été tués 
et cinq blessés.

—Le gouvernement a transmis hier à la com
mission du budget le détail de la réduction des 
dépenses des ministères, qui atteignent 30 mil- 
üods et demi.

— Selon la L iberté , les perquisitions conti
nuent chez les anarchistes marquants, parmi 
lesquels ligure M. Elisée Reclus.

—Une femme a été trouvée hier matin assas
sinée chez elle, rue de Provence.

— La cour d’assises a condamné à m ort le 
nommé Vodable qui a outragé et assassiné une 
fillette âgée de douze ans. L ’attitude cynique de 
Yodable a indigné l’auditoire.

— Conformément au vote de la Chambre de 
jeudi, le gouvernement a désigné MM. Massat, 
Jacquin et Joly, inspecteurs des finances, pour 
faire une enquête sur le Crédit fonciei'.

—Un assassinat vient d’être commis à Saint- 
André-d’Apchon (Loire). Le nommé Jean P er
che, célibataire très riche et vivant seul, a été 
assommé dans son domicile, puis étranglé. Le 
vol a été le mobile du crime. Perche, qui était 
très méfiant, recevait quelquefois cependant 
certaines femmes. On suppose que l’une d’elles, 
complice du crime, se trouvait chez lui et a ou
vert la porte de la rue aux assassins. Perche 
était en chemise et chaussé de sabots, quand il 
a été frappé.

Le parquet de Roanne s’est transporté sur les 
lieux.

On est sur les traces des auteurs de cet as
sassinat.

— Pendant tout le temps qu’a duré sa déten
tion au Dépôt, M. de Morès, bénéficiant du ré
gime de la pistole dont jouissent les simples 
prévenus, avait fait venir ses repas.

Avant-hier, M. de Morès alla payer sa note et 
déjeûna à ce restaurant. Or, hier, vers quatre 
heures, le restaurateur était appelé au télé
phone par une bruyante sonnerie.

— Allô! allô!
— Qui est là ?
— Le m arquis de Morès. Pouvez-vous pré

parer un repas de quatre personnes, pour six 
heures. Trois amis et moi nous dînerons dans 
le salon où je suis venu déjeuner hier matin.

— Entendu, monsieur le marquis, fit l’hôte
lier qui, joyeux de la bonne aubaine, donna 
aussitôt des ordres spéciaux à son chef de cui
sine.

Vers six heures, un commissionnaire se pré
sentait au restaurant, porteur d’un paquet assez 
gros.

— Monsieur de Morès est-il déjà arrivé ?
— Pas encore.
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LES «YSTÈRES DE LONDRES
Par s i r  F i i a n c i s  TROLOPP

DEUXIÈME PARTIE 

La illle du peudu

CH A PITR E X

S en tine lle  endorm ie.

— J ’ai besoin do connaître  votre vie. rép liqua  Brian ; 
j ’ai besoin de, vous entendre  p a r le r  de vous, p o u r  sa
voir j u s q u ’à quel point je  suis coupable.

—  Pourquo i  m ’avoir  in te r ro m p u  tout  à l ’heure, 
a lo rs ?  rep ri t  en sourian t  la  belle fille je  voulais 
to u t  vous dire... j ’étais si joyeuse d ’ouvrir  mon âme 
entiè re  à vos regards  !... Au lieu de m ’écouter, vous 
m ’avoz interrogée.. .  vous m ’avez dem andé  si j ’étais 
digne de votre amour...  Oh ! Brian, pouvais-je  répon
d re?  moi qui ue crois pas qu ’il y ait  au monde une 
femme digne de vous !

L ances te r  devint tris te  et baissa la tête. I l  se rep en 
ta i t  de ses soupçons comme d ’un crime. Certes, su r  dix 
Anglais, su r  d ix hommes pris  en n ’importe quel pays, 
n e u f  p our  le moins ne  se seraient pas contentés des 
explications vagues de Suzannah, en présence du  mis- 
tère  de sa position, et pou r tan t  Brian  se c royait  cou
pable  d ’avoir  douté. Sa froideur,  désormais échauffée 
j u s q u ’à l ’exaltation, mettait  dans sou am our  une fleur

— C’est ennuyeux... J’ai là une boite de ci
gares à lui remettre.

— Eh bien 1 laissez-là ici. Je la lui remettrai 
tout à l’heure.

— Oui, mais il y a cinquante francs à payer.
— Qu’à cela ne tienne. Les voici.
Le commissionnaire prit l’argent et s’éloigna.
Or, six heures et demie, sept heures, sept 

heures et demie sonnèrent, sans que parût le 
marquis. A 8 h., le restaurateur, très inquiet, 
flaira enfin une escroquerie. Il envoya chez le 
m arquis. Celui-ci n’avait rien commandé du 
tout. Il ouvrit la «boite de cigares»; elle ne con
tenait qu’une brique !

Une enquête a été ouverte, et l’auteur de 
cette escroquerie est activement recherché.

— L a  journée de h u it heures. — Le secré
tariat général de la présidence de la Chambre 
a transm is hier à la commission chargée d'exa
miner le projet voté au Sénat sur le travail des 
enfants et des femmes dans les manufactures, 
les pétitions qui ont été apportées le l or mai à 
Présidence.

Les conclusions de ces pétitions font l’objet 
d’une proposition signée de MM. Ferroul, Clu- 
seret, Antide Boyer, Théron, couturier, Thi- 
vrier et Lachize.

D ’après cette proposition, la journée de tra 
vail ne pourrait en aucun cas dépasser huit heu
res dans les mines, usines, manufactures, etc.

Toute infraction serait punie d’une amende 
de 500 à 1,000 fr., et, en cas de récidive, d’un 
emprisonnement de quinze jours à un mois de 
prison.

On sait, d’autre part, que M. le baron Pié- 
rard,député de laSeiue-Inférieure, a déposé une 
proposition de loi limitant la journée de travail 
à dix heures.

La Commission a décidé de commencer dès 
aujourd’hui l’audition de M. Piérard, de M. 
Ferroul, de ses collègues et des membres de la 
délégation qui accompagnaient le 1" mai M. 
Ferroul à la Chambre, à la condition que la de
mande d’audition soit formulée par les délé
gués, ou en leur nom.

La Commission a ensuite entendu son prési
dent, M. Ricard, qui lui a fait l’exposé des ré 
sultats de l’enquète à laquelle il a été procédé à 
Paris, dans le Nord et dans les Vosges, sur la 
question du travail de nuit.

Toutes les dispositions recueillies concluent 
à la suppression du travail de nuit pour les 
filles mineures et les femmes.

Ces conclusions sont, du reste, corroborées 
par l’avis du docteur Rochard, avis transmis, 
au nom de l’Académie de médecine, à la com
mission du travail.

Lundi, sinon avant, la commission de la 
Chambre statuera sur cette question du travail 
de nuit, et il est à prévoir qu’elle reprendra 
le texte voté par la précédente Chambre, qui 
interdisait le travail de nuit aux filles mineures 
et aux femmes.

Aïsace-Iiorraine. — On se l’appelle la ré
cente révocation, pour ignorance de la langue 
allemande, du maire de Bionville, M. V. Eloy,

de délicatesse qu ’on ne trouve  p lus en nos m œurs p ru 
dentes et réfléchies. — Cet bom m e-là ,  d’a il leurs ,  de
vait  faire toujours mieux ou p lus mal qu ’autrui,  
parce  qu’il ne pouvait  point fa ire  comme autrui.

L ’excentr icité  était sa nature ,  et non pas un m an
teau péniblem ent drapé, comme il arr ive  pour  les trois 
quar ts  et demi des eccentric-gentlemen.

— Je  ne vous in terrom pra i  plus, dit-i l  avec un  re 
gard  où la passion s’a ll iait  à un enthousiaste  respect.

— H âtons-nous donc, repri t  Suzannah. L ’espionnage 
qui m’obsède a m om entaném ent cessé, car, si l’on nous 
avait  écoutés, la vengeance des hommes qui me t ra i 
tent en esclave ne se sera i t  pas fait a ttendre  si long
temps... Je vais vous dire ma vio d’abord,  Brian, tonte  
ma vie... Je  vous dirai  ensuite  ce que je  sais su r  cette 
association puissante  et mystérieuse  dont le  pouvoir  
nous enveloppe et p ourra i t  nous briser...

Dans le cabinet noir, la peti te  F rançaise  dormait  
sous la chaud'', ouate  de sa douillette  de satin . — Elle 
rêva i t  tou jours  qu 'e lle  veillait et que Brian  contait  à 
Suzannah l ' ingénieuse  histoire  de Robinson Crusoé, 
je té  par  la tempête dans une île  déserte.

Il y avait  longtem ps que la petite F rança ise  n ’avait  
lu Robinson Crnsoc, aussi écouta-t-elle  avec beaucoup 
d 'in té rê t  le récit  de. ses aventures.

Suzannah se recueil l i t  un ins tan t  et commença :
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U n BaiBer en songe

Il y avait derriè re  la  maison de mon père, dit Suzan
nah, dans Goodm an 's-F ie lds ,  un  petit  ja rd in  où s ’é le 
vaient douze beaux  arbres,  — douze g rands  chênes,  
milord, comme ceux q u ’on voit dans les parcs du  roi.

Il n ’y avait  que cela dans le jard in .
J :étais toute  peti te. — Du p lus loin que je  me sou-

ainsi que la démission collective du conseil mu
nicipal donnée à la suite de cette mesure. Con
voqués dimanche dernier pour de nouvelles 
élections, les électeurs ont renvoyé à l’assem
blée communale, à une forte majorité, les con
seillers démissionnaires, le 'maire révoqué en 
tête.

Allemagne. — Les démocrates ( Volkspar- 
tei), appuyés par quelques progressistes, ont 
présenté au Reichstag une proposition qui tend 
à réduire à deux ans la durée du service mili
taire.

Les progressistes ont en outre déposé trois 
interpellations. La première est relative aux 
motifs qui justifient le maintien du régime des 
passeports en Alsace-Lorraine. La seconde de
mande si le gouvernement a l’intention de re
nouveler le traité d’établissement avec la Suisse. 
La troisième concerne le traitem ent des pri
sonniers politiques.

— Au Reichstag, une motion du député Auer 
demandant de suspendre les poursuites contre 
MM. Kunert et Schippel, députés socialistes, a 
été adoptée.

Espagne. — P ar suite de la grève des com
positeurs, sept journaux de la Corogne ont sus
pendu leur publication.

— A Reus, les grèves continuent; les tentati
ves faites pour un arrangem ent entre les ou
vriers et les patrons ont échoué.

— A Valence, les travaux du port ont re
pris.

Angleterre. — Jeudi est venu, devant la 
cour d’appel de Londres, le procès en diffama
tion intenté par M. O’Brien, député irlandais, à 
lord Salisbury.

M. O’Brien, débouté des fins de sa plainte 
par le tribunal de première instance, accuse ce 
tribunal d’avoir enfreint les lois de procédure 
et demande l’autorisation d’intenter un nou
veau procès.

La plainte de M. O’Brien repose sur le fait 
que lord Salisbury, dans son discours prononcé 
l’année dernière à Batford, avait accusé le dé
puté irlandais de prêcher à ses concitoyens le 
crime et la violation des lois.

La cour a rejeté l’appel du député irlandais 
et l’a condamné aux dépens.

— Le F igaro  annonce que, d’après un in
ventaire qui vient d’être fait par ordre de la 
reine Victoria, les services de table de la cou
ronne d’Angleterre valent 2 millions de livres 
stsrling, autrem ent dit 50 millions de francs.

Il y a, entre autres, un service en or massif 
pour 130 personnes; un paon en or que George 
III a fait faire et qu’on estime un million, et 30 
douzaines d’assiettes en argent.

Zanzibar. — Un télégramme de Zanzibar 
dément la nouvelle que le chef indigène Boua- 
na-Heri se serait rendu au major W issmann. 
Bouana-Heri refuse de retourner à Saadani.

— Le navire de guerre anglais Conquesi a 
capturé une barque arabe portant quarante 
esclaves.

Pem ba est complètement entouré par un 
cordon de navires.

vienne, je  me vois, jo u an t  su r  le gazon, au pied des 
g rands  a rbres  qui, p lantés  en rond, me cachaient les 
maisons environnantes  et ne me laissaient  apercevoir  
que le  ciel gris de Londres et parfois le soleil,  empour
p ré  p a r  le b rou illa rd .

Je  jouais  seule, tou jours  seule.  — Il  y avait  des 
jo u rs  où, à t ravers  les carreaux  de nos croisées, je  re 
gardais  en p leu ra n t  les jeunes  filles qui r iaient  et se 
poursuiva ient  gaiment su r  la belle  pelouse du square. 
Comme elles semblaient heureuses,  ces jeunes fi 1 les ! 
leurs  jolies joues roses souria ient  toujours, et j 'en te n 
dais derriè re  le grillage de ma prison leurs petits cris 
joyeux.

J ’étais triste.  Une ou deux  fois, dans ce temps, je  me 
souviens d ’avoir  p leuré  amèrement,  en devinant les 
bonheurs  de la l iberté. Mais je  me résignai bien vite. 
J ’étais forte, milord, plus forte  qu'à  présent, et je  me 
consolais en pensan t  que ces jeunes li 1 les auraien t  bien 
voulu  peu t-ê tre  vivre dans les salons dorés de mon 
père.

Je ne sortais jamais .  — Il n ’y avait dans la maison 
que mon père, une presbytérienne nommée Tem pé
rance, qui s ’enivrait  du  m atin  au  soir, et un domesti
que du  nom de Roboam.

Roboam ôtait muet.
Tempérance remplissait  auprès de moi l'office de 

femme de cham bre  ou de bonne, si mieux vous aimez. 
E lle  avait  défense de me parler ,  et mon père la m e
naça une fois de la tuer sans miséricorde, parce que, 
dans son ivresse, elle m ’avait adressé  devant lui que l
ques mots b izarres et dont le sens obscur glissa sur  
ma jeu n e  intelligence.

Mais les mots eux-mêmes sont  restés dans ma m é
moire, comme les moindres incidents de cette époque 
de mon enfance. I l  s’agissait  d 'u n  lord  m échant  et 
cruel...  d 'u n  comte, je  pense...  qui avait  abandonné  sa

Etats-Unis. — Jeudi matin, dans la prison! 
de Joliet (Illinois), on a trouvé pendus a u x  
barres des fenêtres de leurs cellules quatre pri
sonniers, y compris le nommé Burke, un des 
assassins d u  docteur Cronin, de Chicago. L e s  
quatre prisonniers s’étaient entendus pour u n e  
évasion commune, mais leur plan a été décou-j 
vert par les autorités. Ayant appris cette dé
couverte, ils se sont suicidés.

— En vertu de la loi sur le travail par con-1 
trat, interdiction est faite à l’orchestre Strauss 
de débarquer à New-York.

L a compagnie est actuellement en route.
— Un nouvel incendie, qui ressemble à celui 

de Montréal, a détruit jeudi l’asile pour pau- ; 
vres de Binghampton, dans l’E tat de New- 
York.

Dans cet asile se trouvaient en traitem ent 
125 personnes atteintes d’idiotisme. Sur plu
sieurs de ces idiots, la vue des flammes pro
duisit un si violent effet qu’ils tombèrent éva
nouis ; d’autres regardaient le feu avec curio
sité, sans s’apercevoir qu’ils pouvaient être at
teints par les flammes et on dût les entraîner 
de force; plusieurs enfin furent pris d’uu accès 
de joie et se m irent à danser en rond autour 
du brasier, en chautant et en poussant des cris 
d’allégresse. Onze de ces derniers ont péri dans 
les flammes.

La première enquête a établi que le feu à la 
maison avait été mis par deux des idiots qui 
ont avoué qu’ils voulaient s’am user avec une 
boîte d’allumettes qu’ils avaient trouvée.

CONFÉDÉRATION SUISSE

Passage des Alpes. — Les passages du 
Julier, de l’Ofen et de la Maloja sont ouverts à 
la circulation des voitures.

Péages. — Le Conseil fédéral propose d’è- 
lever comme suit les droits d’entrée sur les 
bestiaux : bœufs 5 fr. par pièce ; vaches, jeunes 
bœufs, etc., 10 fr. ; veaux gras 7 fr. ; veaux d’é
levage, 3 fr.; porcelets 5 fr.; moutons et chèvres 
1 fr. 50.

De plus, les droits d’entrée seront élevés de 
10 fr. par quintal m étrique pour les allumettes, 
de 15 fr. pour les meubles, de 8 fr. 20 pour le 
produit de la tannerie ; 20 fr. sur les brosses, 
sur les couteaux , sur les marchandises eu 
bronze et de nickel ; 25 fr. sur le pétrole ; 2 fr. 
sur le beurre et saindoux ; 10 fr. sur le choco
la t; 5 fr. sur la charcuterie; 1 fr. sur les légu
mes ; café 50 c.; tabac à priser 25 fr.; cigares 
100 fr.; sucre en pain 1 fr. 50 ; papier 2 à 7 fr. ; 
tricots 20 fr.; tapis 45 fr.; cotounades, indiennes 
10 fr., pailles 10 fr.; confections en coton, laine, 
lin 30 fr.; chapeaux de paille et de messieurs 30 
à 50 fr.; parapluies et parasols 10 fr.; crins 3 fr.; 
quincaillerie 50 fr. — Consommateur, paye !

Militaire. — Deux colonels et deux lieu
tenants-colonels d’infanterie, un lieutenant-co- 
lonel d’artillerie , un major d’état-major, un 
major de cavalerie et un d’artillerie seront 
envoyés, cette année, en mission à l’étranger. 
Un officier d’infanterie, un de cavalerie et 3

fille, et d ’une pauvre femme qui p leura it  son enfant  de 
l ’aulre côté de la Clyde.

Maintenant que j ’y songe, c’é ta ien t  sans doute des 
vers pris au hasa rd  dans que lque  ballade écossaise.

Tempérance n 'e u t  garde  de recommencer. .Mon père 
lui faisait  peu r  ; chaque fois qu 'e lle  l ’apercevait,  elle 
tremblait comme la feuil le  et ses joues  rougies par  le 
gin devenaient pâles.  C'était une grande  iiile aux 
membres masculins,  à la  physionomie hébétée. Son 
travail se borna it  à m’hab il le r  et à mettre en m ou
vement la ba lançoire  où je  me berçais d u ran t  des de 
m i-journées entières sous les chênes du ja rd in .

Le reste du temps, elle buvait, ou elle dormait .  Je 
crois que c’è taii  une créature  sans fiel et capable d ’une 
bonne action

Roboam servait  à table. Son mutisme n ’était  pas une 
infirmité de naissance, car il portai t  su r  non visage ces 
traces d’une mutilation ba rbare  que j ’ai pu rem arquer  
plus tard  en Orient, chez les m alheureux  dont se se r 
vent les m usulmans je  ne sais pourquoi,  e t les juifs 
p our  leurs secrets sacrifices.

C’était, du reste, un véritable  esclave. .Mon père  la 
battait . — 11 a fait  pendre  mon père.

Vous connaissiez mon père, milord. Je  vous ai vu 
souvent venir  dans la maison deG oodm an’s-Fie ld. Mais 
vous y vîntes seulem ent bien des années après l ’époque 
dont jo vous parle. Ismaïl  Spencer était alors un jeune  
homme. Je  ne puis me souvenir  de lui q u ’avec un sen
t im ent  de te r reu r  Je  crois voir encore ses yeux per
çants a ttachés sur  moi avec leur expression d’indéfinis
sable ra il lerie.  11 ne m ’aimait  pas, bien qu'il me je tâ t  
parfois en passant  un sourire ,  et que, depuis lors, il ait  
passé  de longues heures à me conter les enivrantes 
délices des mœurs orientales, à m 'enseigner  que le de
vo ir  de la femme est de plaire,  de séduire  et d ’obéir...

Moi, je  l 'aimais. J ’aimais Tempérance aussi,  et j ’avais 
p itié  du pauvre  muet Roboam. ( A  suivre .)
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ïd’artillerie ont été commandés pour suivre les 
manœuvres qui auront lieu cette année en Al
lemagne, en France et en Autriche.

Billets de banque. — Ces jours, de nom
breuses conférences ont eu lieu au sujet du nou
veau projet révisant la loi fédérale des billets 
de banque. Les principales dispositions seraient 
l’élévation à 50 0|0 de la couverture métallique 
;et la faculté d’augmenter l’émission contre ga
ranties, moyennant ude prime à payer à la 
Confédération. Le projet sera soumis aux 
Chambres dans la session de juin.

Brevets d’invention. — On écrit de Berne 
que mardi dernier le bureau fédéral des brevets 
d’invention a délivré le brevet n. 2000 au célè
bre électricien Al va Edison.

— M. le docteur Binet, de Genève, décédé le 
25 décembre 1889, a fait à la Confédération un 
legs de 10,000 francs avec destination spécia’e. 
Les intérêts de ce capital seront accumulés et 
délivrés tous les cinq ans, sous le nom de « prix 
du docteur Alfred Biuet-Fendt », à l’auteur de 
l’acte civique ou du travail imprimé que le Con
seil fédéral, constitué en jury à cet effet, jugera 
l e  plus capable d’entretenir entre citoyens la 
paix, l’union, le support mutuel, ou d’exciter 
dans leurs esprits l’amour de la patrie et le dé
vouement à sa prospérité. Le Conseil fédéral a 
accepté ce legs.

— Le Conseil fédéral a nommé chef du ré
seau téléphonique à Genève M. Louis Vanoni, 
d’Aurigeno (Tessin), inspecteur en chef du ré
seau des téléphones de Paris.

— Le délai pour la présentation des docu
ments techniques et financiers du chemin de 
fer à voie étroite de Samaden à Maloja est pro
longé de deux ans, soit jusqu’au 23 décembre 
1891.

-- Le Conseil fédéral a approuvé le rapport 
de gestion et les comptes de 1889 de l'adminis
tration des alcools.

— La Société anonyme d’assurance pour les 
transports et les accidents à Zurich a versé à 
la fondation Winkelried une somme de 1000 fr., 
prise sur les bénéfices de la société en 1889, 
en considération de l’extension prise l’an der
nier par son assurance collective des mili
taires.

— La commission de gestion du Conseil na
tional a terminé ses travaux ; elle propose d’ap
prouver la gestion et ne propose aucun postulat.

— Le ministre du Japon à Vienne, le comte 
Toda et son secrétaire, qui, on s’en souvient, 
ont, aux mois de septembre et d’octobre der
niers, séjourné à Berne pour la négociation d’un 
traité de commerce, sont de nouveau ici dans 
le même but.

NOUVELLES DES CANTONS

Bâle. — Une compagnie s’est formée pour 
l’exploitation des sables aurifères du Rhin. De 
Bâle à Bingen, les sables donuent parfois, avec 
un patient lavage, de quoi rémunérer la jour
née des orpailleurs. Quelqu’un a calculé que 
de Rheinau, dans le canton de Zurich, à Phi- 
lippsburg, dans le grand-duché de Bade, il y 
aurait pour 120 millions de francs d’or mêlé 
aux sables du fleuve. Il est certain qu’il faut en 
rabattre.

Saint G a 11. — Dans une vente de charité 
faite au théâtre de St-Gall, on avait exposé un 
vase en verre renfermant des pois ; une prime 
consistant en une table à écrire, était destinée 
à la personne qui, en évaluant le nombre des 
pois contenus dans ce vase, se rapprocherait le 
plus de la réalité. Les calculs faits à ce sujet

occasionnèrent beaucoup de cassements de tête 
et préoccupèrent même des mathématiciens 
distingués ; les évaluations allèrent de 2,000 
jusqu’à 25,000. Le vase, ouvert mercredi soir, 
il se trouva, au grand étonnement de tous, 
qu’une personne, M. le lieutenant Birrenstiel, 
avait deviné exactement le nombre des pois, 
soit 4,633.

T an d . — Le nommé Brisson, Français, un 
dangereux coquin, s’est évadé mercredi matin 
du Pénitencier de Lausanne. Il n’avait pour 
vêtements qu’un caleçon et une chemise.

Bâle>C am pagne. — Les époux W., de 
Liestal, vivaient en mauvaise intelligence. L’au
tre jour, lorsque le mari vint pour déjeuner, sa 
femme lui dit que la vie qu’ils se faisaient l’un 
à l’autre lui était insupportable, qu’elle s’était 
empoisonnée avec de l’arsenic délayé dans un 
verre d’eau qu’elle venait de boire. Elle lui 
montra comme preuve le paquet d’arsenic. Le 
mari courut chercher le médecin, mais celui-ci 
l’envoya auprès du juge d’instruction, en lui 
disant de le ramener, car si la femme W. mou
rait subitement, lui, son mari, pourrait être ac
cusé de l’avoir empoisonnée, leurs querelles 
étant connues. Le juge d’instruction arriva ; la 
femme,W. lui raconta ce qu’elle venait de faire, 
puis le médecin lui donna ses soins. Elle a été 
transportée à l’hôpital, mais il y a peu d’espoir 
de la sauver.

Zurich. — Le tribunal militaire de la VI” 
division a condamné à quinze jours de prison 
un soldat du bataillon 66 qui avait caché un 
certain nombre de cartouches à balles dans une 
paire de chaussures, cartouches qui furent dé
couvertes par un brosseur de la caserne.

— Les ouvriers serruriers de la fabrique 
d’armes Zollinger et Wagner, à Diebendorf, se 
sont mis en grève mercredi, parce que les sa
laires convenus ont subi une réduction d’environ 
30 0[0 ces derniers temps.

— M. Ernest Reinhardt, ingénieur, décédé 
dernièrement à Winterthour, a fait pour plus 
de 100 mille francs de legs à des œuvres d’uti
lité publique et de bienfaisance.

— Le Landbote , de Winterthour, annonce 
que M. Moos, membre du Grand Conseil, dé
cédé il y a quelque temps, s’est rendu coupa
ble de nombreux détournements au détriment 
de la caisse, d’épargne de Fehraltorf, qu’il ad
ministrait. Il manquerait 30.000 francs dans la 
caisse.

Genève. — Hier matin, vers neuf heures, 
un cocher d’une maison bourgeoise était allé 
baigner son cheval dans FArve, près du clos 
d’équarrissage. Par suite d’un faux mouve
ment il tomba à l’eau, et lai et sa monture fu
rent entraînés par le courant. MM. A. Widmer 
et L. Hauck, qui se trouvaient là en ce moment, 
se jetèrent courageusement à l’eau et furent 
assez heureux pour ramener à bord le cocher 
et le cheval.

Chronique neuchâteloise
Grand Conseil.— L’ordre du jour de la pro

chaine session du Grand Conseil comprend, à 
côté des objets introduits déjà dans de précé
dentes sessions, la vérification de l’élection de 
M. Ducommun au Locle, les diverses nomina
tions qui se font chaque année dans la session 
de mai, la gestion et les comptes de l’exercice 
de 1889, le projet de Code pénal, les rapports 
du Conseil d’Etat sur la subvention complémen
taire de 95,000 fr. au Régional Brenets-Locle et 
sur l’homologation comme fondations publiques, 
des statuts des paroisses catholiques romaines 
du Landeron et de Cressier-Enges, enfin qua
torze demandes de naturalisation.

C H R O N I Q U E  LOCALE
Irrévocablement, l’Union chorale donnera 

lundi la dernière représentation de la Suisse 
antique. Si nous sommes bien informé, elle le 
fait avant tout pour permettre aux nombreux 
enfants qui n’ont pu assister à ce spectacle 
lundi passé, de venir s’en pénétrer.

Les grandes persennes qui ne l’ont pas vu 
encore, et celles qui ne l’ont goûté qu’imparfai
tement pour n’avoir entendu qu’une seule au
dition, feront bien de se procurer des cartes à 
l’avance. Il ne nous sera plus donné de long
temps peut-être d’assister à semblable repré
sentation.

Suicide. — Le malheureux A. R., dont nous 
avons annoncé le suicide, habitait au N° 65 et 
non 67 rue de l’Hôtel-de-Ville. M. A. Rutti, qui 
habite au 67, n’a aucun rapport de près ou de 
loin avec celui qui a fait le sujet de notre arti
cle d’hier.

On nous prie de reproduire l’avis suivant :

Association nationale suisse du Grutli
R é u n io n  d es d é lé g u é s

des sections romandes et allemandes an canton de N encM tel
a u  I ü o c l e ,

le i l  Mai 1890, à 9 h. du malin, au Café Schleppi.

O R D R E  DU JO U R  :

1. Appel des sections.
2. Réception des mandats.
3. Lecture des verbaux.
4. Nomination du bureau.
5. Rapport du comité cantonal sur l’exercice 

1889.
6. Nomination de la section directrice.
7. Elections fédérales.
8. Formation de nouvelles sections.
9. Propositions éventuelles des sections.

10. Divers.
Assemblée populaire

à 2 heures après midi au Temple allemand.

ORDRE DU JOUR;
1. Considérations sur le congrès ouvrier 

suisse à Olten.
2. Discussions éventuelles et contradictoires.

Pour le comité cantonal :
Le secrétaire :

HENRI IIOTTST.
Observations. — Le droit de représentation 

dechaque section à cette assemblée réglemen
taire est de m)î délègue p a r 25 membres ou 
fraction  de 25 membres.

Les délégués officiels ont seuls vo ix  déli- 
béralive-, par contré, chaque section peut et 
doit engager (en sus de ses représentants offi
ciels) le plus grand nombre de ses sociétaires 
à assister à ce sassemblées de délégués, où ils 
ont tous vo ix  consultative.

Avis. — La section allemande de La Chaux- 
de-Fonds a décidé à l’unanimité dans son as
semblée générale du 21 courant de se rendre  
en corps à l’assemblée grutléenne au Locle, 
avec chanteurs et bannière.

Le comité de la section romande de La 
Chaux-de-Fonds engage chaleureusement tous 
ses membres à opérer aussi une sortie géné
rale , avec f anfare  et bannière, à l’assemblée 
des délégués grutléens, au Locle, le 11 mai 1890.

Recommandation. — Le comité cantonal en
gage vivement le plus grand nombre possible 
de sections grutléennes du canton de Neuchâtel 
à suivre cet exemple, et il invite fraternelle
ment à cette assemblée de délégués au Locle

toutes les sections du Grutli des cantons fron
tières.

Salut fraternel et patriotique!
lie comité cantonal 

neuchâtelois !

Dépêches
VIENNE, 9 mai. — Les ouvriers de la fa

brique de tapis et d’étoffes d’ameublement 
Philippe Haas et fils ont repris ce matin le 
travail sans conditions, bien que la direction 
eût refusé l’augmentation de 30 0[0 qu’ils 
demandaient et déclaré en outre qu’elle ne 
continuerait pas les négociations tant que le 
travail n ’aurait pas été repris.

KOTONOU, 9 mai. — Le roi du Dahomey 
a échangé les otages.

"REIMS, 9 mai. — La situation de la grève 
à l’usine Isaac Holden et fils reste la même; 
le calme continue; une seconde grève vient 
d’éclater à l’usine Jonathan Holden, autre 
peignage mécanique. Trois cents ouvriers en
viron ont abandonné le travail.

BESSÈGES, 9 mai. — Le vote des char
geurs des hauts-fourneaux de Bessèges, pour 
décider la continuation ou la cessation de la 
grève, a eu lieu hier soir à l’hôtel de ville.

Il y avait 40 votants, qui tous ont voté la 
continuation de la grève, à cause du refus de 
l’administration de réduire la durée de la 
journée de travail.

La grève des mineurs continue à Bessèges, 
Lalle, Trélys, Lajasse, Martinet et Molières, 
mais l’ordre n ’a pas été troublé.

Madame Marguerite Pfenuiger-Allemann et ses fils, 
Emile, Otlimar, Jules, Oscar, Albert, Robert et Arnold, 
Madame Louise Pfenniger-Perret, ainsi que les familles 
Pfenniger, Alleinann,Weber. Bossert et .Sclimidlin, ont 
la douleur de l'aire part à leurs amis et connaissances 
de la mort de leur cher époux, père, beau-père, beau- 
frère, oncle et parent,

Monsieur Hermanst PFEJfîflGEB,
que Dieu a rappelé à Lui jeudi,a l'âge de î>2 ans, après 
une longue et pénible maladie.

Cormondrèche, le S) mai 1890.
L ’enterrement, auquel ils sont priés d’assister, aura 

lieu à Cormondrèche, le dim anche 11 courant, 
à 1 heure après midi.

Le présent av is tien t lieu  «le le ttre  de 
faire-part. 266
ta* * • is s e

O D ieu! pourquoi uous as-tu  rejetés 
pour ja m a is , et pourquoi ta colère 
fume-t-elle contre le troupeau de ta 
pâture.

Ps. LXXIV.
Monsieur He.nri-Louis Robert, Monsieur et Madame 

Arnold Sagne et leurs enfants, Monsieur Henri Robert 
et ses enfants, Monsieur et Madame Jules Robert et 
leurs enfants, Monsieur et Madame Julien Robert et 
leurs enfants, Monsieur et Madame Arthur Lesquereux 
et leurs enfants, Monsieur et Madame Paul Robert et 
leurs enfants, à Sonvillier, Monsieur Charles Robert, à 
Bienne, Mademoiselle Louise Robert et son fiancé, MM. 
Louis et Lucien Robert, Monsieur et Madame Adolphe 
Berger et leurs enfants, ont la douleur de faire part à 
leurs amis et connaissances de la perte cruelle qu ’ils 
viennent de faire en la personne de leur cher fils, frère, 
beau-frère, oncle, cousin et parent,

Monsieur Auguste ROBERT,
décédé jeudi, à il heures de l ’après-midi, à l ’âge de 28 
ans, après une pénible maladie.

La Chaux-de-Fonds, le 9 mai 1890.
L ’enterrement, auquel ils sont priés d’assister, aura 

lieu dim anche 11 m ai, à 1 heure après midi.
Domicile mortuaire, rue de l’Hôtcl-de-Ville, 40.
L e  p r é s e n t  a v is  t i e n t  l i e u  d e  l e t t r e  d e  f a i r e -  

p a r t .

Monsieur James lluguenin et sa famille font part à 
leurs amis et connaissances du décès de leur

chère mère et parente,
survenu vendredi 9 mai, après une longue et doulou
reuse maladie, à l ’âge de 84 ans et 5 mois.

L’ensevelissement, auquel ils sont priés d ’assister, 
aura lieu lundi 12 courant, à 9 heures du matin.

Domicile mortuaire : Fleurs, 20.
lie p résent avis tien t lieu de le ttre  de 

faire-part.

Café-restaurant Martinot
■ Parc, 53

T o u s  le s  sam ed is  d ès  7  h. Va

T R IP E S  » .
à  l a  m o d o  d o  C a e n

Huîtres portugaises

Dîners et soupers à des prix  modérés
E sc a r g o ts  à  la Bourguignonne

Salle de restaurant au 1er étage
pour tout de suite une 

servante, sachant bien la 
cuisine, pour une famille. —■ S’adresser 
à M. Müller, mécanicien, au Col-des- 
Iloches. — Bonne rétribution. 282

| Modes
Mlle J u l i e  l ’ e r r e t  infor

me le public qu ’elle vient d'ou
vrir un magasin de modes,

Eue de la Promenade 4
Choix riche et varié. — 

Grand choix de corsets et de 
gants. — Prix très modique», 
— On se charge des réparti
tions de chapeaux. 2ii>

îHsgsararesasararesasgsHSë
n i o p p i e

SAMEDI ÎO MAI 1 8 0 0
à 8 h. du soir, au café de la

Croix blanche
Organisation d’une course et visite à 

l ’exposition ornithologique de Bâle, le 
18 mai. ÜS7

Ï5H5ÏS2STE5Î5ÏSH5H5H5E5H5HE

MAGASINS le FERS 
Guillaume Aussi©

3, Rue Léopold Robert, 3
et 248

54, Rue du Parc, 54
 ...

A rtic les  de m é n a g e  en  grand  
choix.

Serrurerie  pour bâtim ents.  
Outils d ’agricu lture.
Balances .  Poids e t  M esures.  
B ro sser ie .  Coutellerie.

Armes et Munitions

^5a5BSHSH5HSa5a5a5H5a5E5a5a^

197

La Mutuelle
L es p ersonn es  désirant fa ire  partie  

de la s o c ié té  de s e c o u r s  en c a s  de  
maladie  „LA MUTUELLE" s o n tp r ié e s  
de  s ’a d resser  à M essieurs :

0 0 O 0 0 ,<XX>C,0 '0000O 000O 00'ïX > 'd0O 00Q O © ‘0<îl<rO0<XXX><iXXX>00000<

? Si vous voulez donner une belle nuance ]  

S à vos rideaux

L’amidon Crème
S E U L  D É P Ô T  

Bazar Wanner, près du Casino.
ôooo<xx>c«ooo<xxx><xxx><xx>c<xxx><xxx>oooooooo<x><x>oooooô

Albert NIC0LET, L éopold-Robert,  5 7  
Fritz BREGUET, Paix, 7 5  
A.WALLER-KAISER, P la c e  d’Armes, 2  
SCHMITT, Ernest, 1or Mars, 4  
Ch. Diirr, Paix, 81 238 ■ri
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THÉÂTRE DE LA CHAUX-DE-FONDS

Ziundi 12 m ai, à  4 1/2 lie u re s  a p rè s  m lril
IRRÉVOCABLEMENT 258

DERNIÈRE GRANDE REPRÉSENTATION
do

L A  S U I S  S E M A N T I Q U E
Prix d’entrée 1 fr. — Pour enfants O fr. 50

On peut se procurer des cartes à l ’avance dans les magasins de Mme veuveE rard- 
Sagne, «u  Casino, de MM. Beck, rue Léopold-Robert et A. Paux, rue du Versoix.

Photographie artistique 
HUGO SCHŒNI

Rue Daniel JeanRicliard, 5

262 La Chaux-de-Fonds

m Su «wsi ma&m' 
46, rue liéopold Bobert, 46

Il vient d’arriver un choix considérable de :

F A ÏEN C E,  p o r c e l a i n e , v e r r e r i e
SOO douz. Asslctfcs plaies et creuses, 

depuis X i'c. 8 0  lu douzaine.
300 doux. Assiettes à dessert, depuis 

1 fr. 05 la dou'.oine.
Cuvettes pour lavabo, depuis 50 c. 
200 douz. Tasses rondes et Soucou

pes. depuis 10  c.
Plats ronds et ovales, depuis 25 c. 
Pois de naît, la piùoe depuis 45 c. 
Saladiers, depuis 3 5  c.

Gobelets en verre, dep. 10 c. la pièce.
Gobelets bobûmc, dits mousseline, de

puis 15 c. la pièce.
Verres à absinthe, la douzaine 

5 fr. -40.
Verres à mazagran, la  douzaine 

4  IV. SO.
Verres à pied taillés, n '3 , la douzaine 

depuis 4 fr.
Carafes en tous genres, depuis 50 c.

Un choix de S o u p i è r e s  et autres articles toujours à  t r è s  b;is p r i s .
Dé je auers el Thés en porcelaine magnifique.
Un choix varié de Tasses à cale el tlié, avec décorations toutes nouvelles. 
1 5 0  Services de toilette pour lavabo, décorations variées, depuis 5  f r .4 5  

les cinq pièces.
500 douzaines Assiettes en porcelaine m in c e  et d e m i-fo r te , à <î fr. la dz. 
Un grand assorti ment de Chopes à anses, avec et sans couvercles, pour re s 

taurants, brasseries et particuliers.
Un immense choix do fer battu entaillé. Ferblanterie. Brosserie. P ar

fum erie Bijouterie. Courroies. Lampisterie.
Un nouveau choix de LAMPES à suspension.

Entrée libre ! Entrée libre !

0 0 - 0 ’€3" C 3-0" 0-£3" €?-G > -0-€> £3-0-£3'€3-0-€3-€3-0-G 3" €3" £3-€3'C 50

Le magasin de porcelaine de

A N T O I N E  S O L E R
Anciennement Place du Marché 6 

est transféré à partir du 23 avril 1890 
Rue du Stand et I&ue St-Pierre 2 

(anc ienne  l ib ra ir ie  HERMANN)

R eçu un g rand  et nouveau  choix de tous les articles 
de m énage à des prix excep tionnels tels que : Cristaux, 
Services à vin et à liqueur, déjeuners, 
dîners, cuillères, couteaux, fourchettes 
ferblanterie, lampes et porcelaines di- 

| verses de 1er choix.
h Se recommande à sa nombreuse clientèle et au public en t général. 215
) 0 € H K M > G G € H H 3 '£ H > £ H H > 0 0 £ 3 '0 0 £ } G O G O

Téléphone >

Blanchisserie in d u str ie l le !
m e  « I  « a  ■ “ ; *  ■*«*,

Cet établissem ent, récem ment installé et pourvu d’un matériel 
perfectionné, ne fait usage d’aucun acide.

—  Travail p rom p t et soigné  —

On cherche et rapporte le linge à domicile
Les dames sont priées de bien vouloir visiter l ’établissement.

261 l io u is  G B 1 Z IA N O .
111.**-*** t t t *± ± ± ± ££±±£±±1

C H J P
NOUVEAUTÉS D'ÉTÉ

en

PASSEMENTERIE
et

Gr a r n i t u r e s
■pour DAMES

PASSEMENTERIE
et

Gr a r n i t u r e s
pour Ameublements

F O U R N I T U R E S
en tous genres pour 

tailleuses, tailleurs et 
tapissiers.

Se recommande

247 Oh. STRATE. *
► O O Q g O O g O O O j

Société féiéralc le irpastipe
L ’A B E IL L E

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE
Samedi 10 m ai 

à S h. du soir, à l ’Hûlel-de-Ville 
2“  étage.

Ordre du jour :

FÊTE DE BESANÇON
Messieurs les membres honoraires et 

libres qui désirent prendre part à la fête 
de BESANÇON, sont instam ment priés 
de s’v rencontrer.
254 ' LE COMITÉ.

Graille salis do Irâir
Dimanche 11 mai 1 S 9 0  

«lès 7 1/2 li. «1« soir

S O I R É E  F A M I L I E R E
iÜ£iC.

’f% mâj JLe m eilleur de tous ïes
iS ss a jo u s  de to ile tte  est le ©

•»
il

M eï-Savoii
Bazar WAfflEE

V!
V
1

171

Aclicvei ir . Un com ptoir  de 
la locali té  dem ande 

un bon acheveur  pour p ièces  or, c o n 
n a is sa n t  à  fond l’échappem en t  a n c re  
e t  cylindre e t  le rég lage. La c o n n a i s 
sa n c e  des p ièces  compliquées fe ra it  
ob tenir  la p ré férence .

A dresse r  les offres avec  ré fé ren ces  
so u s  in it ia les  F. A. B., poste  re s ta n te ,  
Chaux-de-Fonds. 2 4 0
PpFfln flePu 's vendredi passé 2 boîtes loi BU dorages; les boites portent les 
n ' 317(5 et 3196, les platines 13176 à 81 
et 13190 à 201. — Les rapporter au bu
reau de la SENTINELLE, contre récom
pense. 233

On offre la chambre et la 
pension à un ou deux mes

sieurs de toute m oralité.— Prix modéré.
— S'adresser rue de la Serre 2, au rez- 
de-chaussée. 2S2

Ou offre à vendre

On demande.

bonne pous
sette, un burin fixe 

usagé, un berceau d’enfant. — S’adres
ser Parc 80, au 2me, à gauche, dans la 
m atinée 213

On demande Ialocalitc2ou3bons
remonteurs assidus au travail. 207 

S’adresser au bureau qui indiquera.
de suite une ap- 

'p ren tie , finisseuse de 
boites or et argent. — S’adresser rue 
St-Pierre 6, au plainpied.___________ 257

On demande “JZVZ
logem ent de deux pièces situé au soleil.
— S’adresser rue F ritz  Courvoisier 29 a, 
au plainpied à gauche. 267
Q.» à vendre un potager pres-
V I* U i i l  U que neuf avec tous les ac
cessoires. — Prix modéré. — S'adresser 
rue du Progrès 20, R d C. 265

ïïlip  Tippcnnilp d u n  certain âge, cher- 
Ullu jJuluUlIllu che place et couche chez 
une famille honnête. Certificats à dispo
sition. — S’adresser au bureau de la 
SENTINELLE. 250

Æ i^ m  %9 Umû:mr
de t ous  mes  A R T I C L E S  d’é té

SONT TELLEMENT MODESTES
que pour peu d’argent, chacun peut se 
pourvoir chez moi. — Je recommande:

de fr. 1© à  4:0 
„ 25 à 65 
„ 48 à 70 

8 à 22 
„ 13 à 26 

3  à  7

Pardessus mi-saison 
Habillement complet 
Habillement complet, noir 
Pantalon, laine 
Pantalon et gilet 
Pantalon pour ouvrier 
Un Pantalon velours (Manchester) fr. 6,50 à 1 1  
Un Pantalon (Hamburger Englischleder) à  fr. ÎO
Pantalon milaine doublé, seulem . fr. 9,50 
Un Veston de bureau seulem ent fr. 5,50
Un Veston alpaga noir de fr. 10 à 22
Un Pantalon en moleskine „  2,75 à 7 
Un Habillement en moleskine, lavable „ 1 1  à  20

Habillements pour garçons
de 3 à  25 f r a n c s  

C h e m i s e s  — C h e m i s e s
blanches et couleurs, cretonne, bonne qualité . . . .  fr. 4. — cl 5. — 
Oxford, couleurs variées, avec et sans col, bonne quai. . ,, 2. 50 et 3. 50

CRAYATES
en tous genres, plastrons, noeuds, régates, etc. satin, bonne qualité, 

au choix seulement à

SO centim es la  p ièce.
W

I
i
m

§

J .  M a p M a l y ,
5, zrttze isriETT'xriK: ikttie i ^ e u v e , 5

C H A U X - D E - F O N D S
P.-S. — Les envois au dehors se font contre rembourse

ment et tout objet ne convenant pas est échangé. — Des 
restes sont joints à chaque article.

Le magasin est ouvert le dimanche jusqu’à 5 heures de 
l’après-midi. 263

M
1, E u e  d u  P u it s ,  1

Grand assortiment d’articles en porce
laine, cristal, faïence, verre, fer blanc, fer 
battu, émaillé et étamé, brosserie, services 
de table, potagers à pétrole, porte - para
pluies. —  Un immense choix de lampes de 
tous les systèmes, etc., etc.

Se recommande
243_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ J. THURNHEER.

BOULANGERIE VIENNOISE
Place du Marché

Pain ménage, première qualité
Spécialité de

Croissants, petits pains, pains de luxe
tous les malins.

Se recommande, 234
A. BUESS.

Q n n i i i  + i i i u u

FABRIQUÈ D’HORLOGERIE
Spécialité de montres à quantièmes en tous genres

Montres garanties

Brevet -J- 1712 SÂNDOZ & MEYLAN
Chaux-de-Fonds, Parc 50.


